
La nouvelle zone franche
récemment créée dans la
Corne de l'Afrique rend un
peu plus concrète la Zone
de libre-échange continen-
tale. L'adhésion de l'Afrique
du Sud et de quatre autres
pays permet de rendre
possible la circulation des
marchandises du nord au
sud en passant par le flanc
est du continent.

EN signant le 1er juillet2018 en Mauritanie, l'Ac-cord de libre-échange,l'Afrique du Sud contribueà accélérer la concrétisa-tion de cette zone. Deuxgéants de l'économie afri-caine, le Nigeria et l'Afriquedu Sud étaient réticents àl'idée de s'engager dans laZone de libre-échangecontinentale (ZLEC). Dequoi amener certains às'interroger sur la perti-nence d'une zone de libre-échange, sans les deuxpremières économies ducontinent. Avec l'adhésion de l'Afriquedu Sud, le processus degestation de la ZLEC, aucentre des échanges deschefs d’Etat et de gouver-nement à l’occasion du 31esommet de l’Union afri-caine (UA) à Nouakchott,se débarrasse donc dequelques doutes. C’est leprésident Cyril Ramaphosaen personne, apprend-on,qui a paraphé le documentà Nouakchott. Et ce, malgréles réticences du Nigeria ausujet de l'enjeu de la ZLEC.Seulement 16 % du com-merce des pays africainss’effectuent ainsi avec d’au-

tres pays du continent, loinderrière l’Asie (autour de50 %) et l’Europe (près de70 %).Quatre  nouveaux pays ontrejoint les 44 autres ayantdéjà signé l’accord. Cesnouveaux signataires enre-gistrés le 1er juillet 2018en Mauritanie, sont la Na-mibie, le Lesotho, la SierraLeone et le Burundi. Cette zone de libre-échange fait partie des pro-jets phares de l’agenda2063 de l’Union africainequi avoisinerait 2 500 mil-liards de dollars de PIB cu-mulés. Censé intégrer les 55 paysmembres de l’UA, l’accordavait été officiellementsigné le mercredi 21 mars2018, à Kigali. Les deuxplus grandes économiesd'Afrique avaient alorsmarqué leurs réserves. Onnote toutefois des divisionsau Nigeria concernant laquestion : l'administrationet quelques patrons d'en-treprises, peu pressés d'in-tégrer la ZLEC,s'opposeraient à deshommes d'affaires derenom comme Tomy Elu-melu (United Bank OfAfrica) ou Benedict Orema,président d'Afreximbank. 

CRAINTES. Si l'administra-tion y est opposée, leshommes d'affaires sontplutôt partants pour lelibre-échange. Sur lacrainte du Nigeria à adhé-rer à la ZLEC, l'ambassa-deur Chiedu Osakwe,négociateur commercial enchef pour le Nigeria et di-recteur général du Bureaunigérian pour les négocia-tions commerciales ex-plique : « Il ne s'agit pas
pour nous de nous mettre
en porte-à-faux de l'accord.
Il faut savoir qu'avec les
consultations lancées,
aucun acteur économique
ne nous a dit être opposé à
la ZLEC. Il n'y a donc pas
d'opposition idéologique à
cet accord ».L'administration dit ne paspratiquer le protection-nisme, mais se préoccupedes jeunes industries nigé-rianes. « Il ne s'agit pas
pour nous d'avoir un niveau
de protectionnisme, mais de
protéger les secteurs qui
doivent être protégés », dé-clare la représentante dunégociateur en chef du Ni-geria. Selon elle, les hommesd'affaires nigérians – sur-tout ceux opérant à uneplus petite échelle conti-

nentale – s'interrogent surl'incidence qu'aurait unmarché libre-échangistesur leur compétitivité. « Les

acteurs sont préoccupés par
le fait que le Nigeria de-
vienne une victime du dum-
ping », a-t-elle confié. Pour

d'autres analystes, les hési-tations du Nigeria risquentd'être pénalisantes à longterme pour son économie... 
Cinq nouvelles adhésions accélèrent le processus

Zone de libre-échange continentale africaine
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RENFORCER les capacitésdes membres des cham-bres de comptes et de ceuxdes organisations de la so-ciété civile de la sous-ré-gion: tel est le sens donnéà l’atelier régional sur l’éla-boration du rapport relatifà l’exécution des lois de fi-nances qui s’est tenu der-nièrement à Libreville. Ce rendez-vous, organisé àl'initiative la Commissionde la Communauté desEtats de l’Afrique centrale(Cémac), a bénéficié del’appui du pôle stratégiesde développement et fi-nances publiques dans lecadre du programme d’ap-pui au commerce et à l’in-tégration économique enAfrique centrale (PACIE),sur financement de l’Unioneuropéenne (UE).La rencontre de Librevilleavait pour ambition d’of-frir aux participants les ou-

tils, méthodes et habilita-tions pouvant leur permet-tre d’améliorer leurstructure et le contenusanctionnant l’exécutiondes lois de finances destinéau Parlement et au gouver-nement. Mais égalementd’apprécier au mieux nonseulement le rôle dévoluaux Cours et Chambres decomptes dans le cadre ducontrôle de l’exécution deslois de finances, mais aussila nécessité de leur impli-

cation pour la bonne tenuedes finances publiques parles pays de la sous-région. Clôturant les travaux decet atelier, le secrétaire gé-néral  de la Cour descomptes, Michel Ikapi, a in-diqué: "les réformes budgé-
taires initiées par nos Etats
ont accru le rôle du Parle-
ment en matière de
contrôle de l’action gouver-
nementale et, partant, les
compétences des Cours et
des Chambres de comptes

dans leur rôle de conseiller
en matière de contrôle de
l’exécution des lois de fi-
nances".  Ce d’autantque "ces réformes, pour
donner leur pleine mesure,
supposent également une
plus grande implication des
organisations de la société
civile et la maîtrise des mo-
dalités de contrôles des lois
de finances", a-t-il renchéri. Le directeur des financespubliques, Mamadou IssaBaba, représentant le com-

missaire en charge des po-litiques économiques, mo-nétaire et financière de laCémac a, quant à lui, souli-
gné: "cet atelier (...) a per-
mis d’échanger sur des
thématiques très perti-
nentes en rapport avec les
innovations introduites par
le cadre harmonisé de ges-
tion des finances publiques
de la Cémac et de capitali-
ser les bonnes pratiques en
matière de contrôle externe
sur les finances publiques". 

Les résultats auxquels lesparticipants sont parvenuset leurs recommandationsreflètent à suffisance legrand intérêt ainsi que ladensité et la richesse destravaux.Le rapporteur de cette ren-contre, membre de la so-ciété civile, Petit LambertOvono, a de son côté eu cesmots: "cet atelier a offert
l’opportunité aux partici-
pants venus des différents
Etats de la Cémac et de la
République démocratique
du Congo (RDC) de renfor-
cer la dynamique pour la
mise en œuvre efficace de la
réforme des finances pu-
bliques notamment dans
l’optique de l’élaboration
du rapport sur l’exécution
des lois de finances". L’atelier fait un certainnombre de recommanda-tions qui doivent être sou-mises au Conseil desministres de la Cémac,dans la perspective dusommet des chefs d’Etat.

Pour un meilleur renforcement des capacités 
Atelier régional sur l’élaboration du rapport relatif à l'’exécution des lois de finances

F. M. MOMBO
Libreville/Gabon

Plusieurs participants des pays de la Cémac ont pris
part à cette rencontre de Libreville.
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Le secrétaire général de la Cour des Comptes, 
Michel Ikapi (centre), a présidé la cérémonie

de clôture de l'atelier.
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La réunion de Kigali ayant entériné la naissance de
la ZLEC en mars 2018.
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